
ARRÊTÉ MUNICIPAL 

N° TEAQ 2023-392 
DU 10 MAI 2023 

ARRÊTÉ PROVISOIRE DE MODIFICATION DU STATIONNEMENT RUES DU 
GÉNÉRAL DE GAULLE, DES RUISSEAUX ET SOUCHU-SERVINIÈRE ET 
PARVIS DES DROITS DE L'HOMME (TRAVAUX SUR TOITURES) 

Nous, maire de la Ville de Laval, 

Vu les articles L 2213-1 et suivants du code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu le Code de la Route et notamment les articles L.411-1 et suivants, 

Vu l'article R. 610-5 du Code pénal, 

Vu l'arrêté du 6 novembre 1992 modifié relatif à l'instruction interministérielle sur 
la signalisation routière (livre 1 - huitième partie - signalisation temporaire), 

Vu notre arrêté n° 54/2022 en date du 29 juin 2022 portant délégation de fonctions 
à Monsieur Philippe Doudard, directeur voirie, éclairage public et propreté urbaine, 

Considérant que l'exécution de travaux de nettoyage de toiture nécessite la 
réglementation du stationnement rue du Général de Gaulle, rue des Ruisseaux, 
rue Souchu-Servinière et parvis des Droits de l'homme. 

ARRÊTONS 

rue du Général de GAULLE 

Article 1er
Du LUNDI 22 MAI 2023 au JEUDI 1er JUIN 2023, de 06h00 à 09h30, une nacelle 
est autorisée à stationner rue du Général de Gaulle face au n° 12 sur le trottoir. 

rue des RUISSEAUX 

Article 2 
Du MERCREDI 24 MAI 2023 au VENDREDI 26 MAI 2023, de 06h00 à 09h30, une 
nacelle est autorisée à stationner rue des Ruisseaux face au n°2, sur la zone de 
retournement. 

Article 3 
Du LUNDI 22 MAI 2023 au JEUDI 1er JUIN 2023, le stationnement est interdit rue 
des Ruisseaux au droit des n° 5 18 à 22. 

rue SOUCHU-SERVINIÈRE 

Article 4 
Du LUNDI 22 MAI 2023 au JEUDI 1er JUIN 2023, de 06h00 à 09h30, une nacelle 
est autorisée à stationner rue Souchu-Servinière au droit du n°6, sur le parvis. 






